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DECRETONS: 
ARTICLE PREMiER, - Les dispositions de la loi du 

26 jumet 1941 sont applicables, dans les conditions 
suivantes, aux victimes civiles de la guerre 1939-1940 

.du faij d',opératkms de guerre conduites dans les 

territoires d'outre-mer:' . 

. il) La victime et les ayants cause doivent être, soit 

de nationalité française, .soit sujets, protégés' ou admi" 
nistrés français; 

_ 'b) Les taux de pension applicables aux iiltéressés 
sont déterminés _ d'après les textes réglementaires 
(loi-- du 31 mars 1919 ou décret du 16 avril 1932) 
applicables aux soldats ou à, leurs ay~nts cause et 
suivant la c1assificatiQn établie par ces textes. 

ART, 2. - l'amiral de la flotte, ministre secrétair~ 
d'Etat aux affaires étrangères, les ministres secrét",ires 
d'Etat à l'économie nationale et aux finances· et à 
l'intérieurèt le secrétaire d'Etat aux colonies sont 
chargés, chacun en. ce qui le concerne, de l'exéClltion 
du' présent déqet, ,qui sera publié au J ol1;rna( olficiel 
de l'Etat frànçaiset dans le, JOUrlltlllX (Jffields des 
autres territ'oires intéressés de l'empire français. 

Fait à Vichy, le 23 février 1942., 

PHILIPPE PETAIN. 
Par le 'MaréChal de France, Chef de l'Etat Français: 

L'amiral de la flotte,
ministre secretaire d'Etat {lUX affaires 

. étrangères, 
Amiral DARLAN. 

Le ministre secrétaire d'Etat à l'irtf,}rieur, 
Pierre PUCHEU. 

Le ministre secrétaire d'Etat 

ri l'économie nationale et aux tinances, 


, Yves BOUTHlLLlER. 
Le genéral de brigade aérienne, 


secrétaire d'Elal. à l'aviation, 

secrétaire d'Etal aux colonies, par. intérim, 


Général BEROERET. 

LOi du 26 faille! i 941 sur les réparations aux victimes 
civili?s de la guerre. . 

Nous, MAAÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS,' 
Le, conseil des ministres entendu j 

QECRETONS: 

ARTICLE PREMiER. Les dispositions de la loi du 
24 juin 1919, modifiée par la loi du .28 juillet 1921 , 
sont, sous réserve des dispositions prévues par le 
présent décret, applicables' aux victimes civiles de la 
guer"e et à leurs ayants cause, de nationalité française, 

"nQn bénéficiaires d'un régime spécial de réparation, .. 
, en ce 'lui concerne les infirmités et le décès provenant 
. de blessures reçues ou d'accidents survenus dans les 
oonditinns' prévues aux ,premier et deuxième paragra
phes de l'article 2 de la loi du 24 juin 1919. 

ART, 2, - 11 n'y a lieu à ooncèssion de pens~on 
que si les infirmités contractées dans les conditions 
iléfinies à l'article précédent entrainent un degré 
d'invalidité égal, ou supérieur à 10 p. 100,' 

ART. 3. - Le décès de la victime civile ouvre droit 
à pens~on à ses ayants cause si elle avait atteint l'âge 
de 'quinze ans. .. 

ART" 4, - Les pensions concédées par application 
du présent décret ne soltt pas cumulables avec les 

, rentes indemnités -ou autres prestations qui pourraient 
être aÎI.ouéesau titre des mêmes infirmités ou du décès ~ 

par applicaHon d'une autre loi, et notamment de la 
législation 'des accidents de travail ou de celle des 'j 
assurancesSociale~. 

ART. 5. - Les requis et engagés civils de la défense '1..' 
passive visés aux alinéas a, b et c de l'article 11 de 
la . loi du 11 juillet 1938 sur l'organEJ'ation de la nation 
en temps de guerre et leurs ayants' cause ont drQit, ',1 
à 'Une pension daris les' conditions prévues' par le ',j 
présent décret. ' .~ 

Le même dnoit à pension' est ouvert aux personnels i 
visés' au paragraphe précédent du présent -article au ~ 

_titre des infirmités nu du décès résultant d'accidents· , .1 
survenus au éours d'exercices de' défense passive aux-i 
quels ils ont été régulièrement conv·oqués. :. 

ART. 6, - Le recours d~ l'Etat s',ell\ercera, le .cas J 
échéant, contre, les tiers responsables, .; 

ART. 7. ~ Des décrets détermineront, s'ir y. a lieu, " 
·les conditions d'application. du présent décret à l 
l'Algérie,. aux oolonies,a',lx pays. de protectoràt et " 
aux territ-oir·es sous mandat. '.; 

ART. 8. - Sont "brogées toutes dispositions con
traires au, présent décret, qui sera publié au Jourttal '~ 
o!liciel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 26 juillet, 1941. 
PHILIPPEPETAIN. :;

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: ' 
L'amiral dè la flotte, 

, ' 

ministre vice-président du conseil, 
Amiral DARLAN, 

'Le ministre secrétaire d'Etat 
à l'économie nationale et aux fifUlflCes, > 

Yves BOÜTH!LLlER,' 
Le secrétaire d'Etat à l'intérieur; 

Pierre PUCHEU. 

Fonds de commerce 
/:

AR,R,ETE NQ 320 promalgafl/li au Togo le décret du 
• 5 mars 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
-CHevALIER D~ LA ,LtmoN n'HONNE.UR; 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
. Vu Je décret du 23 mars 1921 déteJminant les attributions 


et les pouvoirs du Corn:missaire de la RépubIique a1:l Togo; 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation '. 
et de publication des textes ~églementaires -au Togo; 

Vu la loi du 2 juin 1941 portant statut des JuifS, promul' ';' 
guée au Togo_le 6 septembre 1941; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. - Est promulgué dans le terri
toire du T'Ûg>:>, le décret du 5 mars 1942' fixant les ' 
conditions d'appUcafi.on dans les terri~ires relevant " 
du ,secrétariat d'Etat aux colonies de la loi du 2 .n'o" '.1 

vembre 1941 interdisant toute acquisition de fonds de 
oommerce par les juifs'sans autorisation, 

. :!" 
AR!, 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié .'j 

et communiqué pariout -où besoin sera. 

. Lomé, le 8 juin 1942. 
p, SALICETI. 

Nous, MAIlÉCHAt. DE FRANCE, CHEF DE 'L'ETAT FRANÇAIS, 
VU le sénatus-consulte du 3 mai 1~54; 


Vu la lof Jiu 17 marS 1909 sur la vente et le "nantissement 

des fondS -de commerce -et les règlements qui l'ont rendue 

applicable aux colonies en Y~rtu de son article 38;' 


http:d'appUcafi.on
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Vu la loi du 2 juin 1941 portant statut des Juif!; 
Vu la loi du 2, novembre 1941 interdisant} dans .la' métl"(.}

PO~~J toute. ac,quisition de fonds de commerce par les Juifs 
sanS', autonsabon; , 

•Sur 'la proposition du garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à la justice> et du: sc;crétaire dJ Eta1: aux colonies j 

10 - Cession à titre onéreux QU à titre gratuit '1 
entr,e vifs de la pleine propriété, de la nueproprié.té, .' 

de l'usufmit QU de.la jouissance; 
2P - Apport en société; • 

1 30 - Nantissement; 
40 - Tout partage 'Ol! tQut acte OU 'opération ayant " Il 

l,e conseil d'Etat entendu; paur effet de transmettre ou d'attribuer,de quelque : 
manière que ce soit, à Un associé QU à un tiers la,

DECRETONS: pleine propriété, la nue propriété, l'usufruit ou la, \ 
jouissance de fonds de CQmmerce dépendant de l'actif·1 ARTICLE PR.EMIER. Simt rendues applicables dans , 


les territoires relevant de l'autorité du secrétaire d'Etat 
 d'une oociété. ' -:1 
,aux colonies, sous réserve des adaptati.ons prévues par 

i 

' 'Les dispositiQns :qui, précèdent s'appUquent ég:tle- i 
les a!lides ci-dessous, les disposItions de la loi du ~ ! ment à la location du f{)nds de commerce, queUe qu'en ~ 
2 novembre 1941 interdisant 'toute acquisiti.on de fonds ' soit la durée. i 
de commerce' par les juifs sans autorisation. ART. 2. T'Out acte ou déclaration constatant la) 

réalisati'On de l'une des 'Opérations visées,à'l'article 1er ::j,'ART. 2. -:- Les au~orisations visées par l'article 1er 
doit, _à peine, de nullité, mentionner le numéfo et la " de la loi du 2 n'ovembre 1941 seront données, par 
date de l'autorisation préfedorale. ' ,le haùt-coînmissaire de la ,France dans le Pacifique, 

La nullité est coitstatée à la reqllête du ministère ,jle haut-cOmmissaire de J'Afrique' française, dans les 
public, des parties ou de tout, tiers" intéressé, .territoires placés sOus leur autorité, par le gouverneur 

AIlT. 3.' La présente lQi n'est pas applicable .cgénéral à Madagascar, pal' le gouvèrneur 0'0- cbef de 

ter-ritoiré dans les colonIes aut.ooomes_ 
 ,TUX actes ~yant acquis date, cerlaine avant sa pubti- ..~ 

cation. ' . ,Le haut-commissaire de la France dans le Pacifique .:! 
ART. 4. - Tous les aetes constatant la réalisati-on 


déléguer leurs pouv.oirs, aux chefs de' territoire placés 

et le ha!ut-commissaire de l'Afrique française pourront 

de l'une des opérations visées à l'article 1er et ayant]'l 

sous leur autorité. acquis date certaine entre le 1er juillet 1940 et lai 
Les ~utorités désignées au premier alinéa du présent publication de la présente loi, seront déclatés d,lUS ;:i 

article fixeront, par arrêtés, les\ modalités de l~auto
risation visée à l'article 1er et de la déclaraHon men ,1 :~onm~~it q~;resu;:r!s;::i~ l~u~~i~~~~~;e ~~:e ladé~~~~~; "~ 
.lionnée il l'article 4 de la loi. ! ' à laquelle le droit sur le fonds de C<lmmerce a été; 

transféré. éeux qui aufont <lOntrevenu aux disposiART. 3. - Le délai d'un mois prévu à l'article 4 
tiOnS du présent article enC<lurront les sanctions préde la loi du 2 n.ovembre 1941 est porté à irQis mois. 
vues par l'article 2 de la loi du 2 juin 194 t pres' '.; 

. AIlT. 4. - Les affiches apposées en vertu de l'ar crivant le recensement des juifs. ", 
ticle 17 de la loi du 17 mars 190C), ou en vertu des AIlT. 5. - T<mte partie contradante à un ade j
dispositions des décrets d'application de cette loi' danS prévu à l'article 1er passé en violation des prescrip- -,1
les territoires relevant de l'autorité du secrétaire d'Etat ,tians dudit ,article, toute personne ,ayant concouru 1
aux, colonies devr.oni mentionner les dispositkms des audit acte 'ou en ayant facilire la conclllsion sera punie '1
articles 1er, 2, 3 el' 5-de la loi du 2 novembre, 1941 d'une amende de 1.000 à 100.000 frallcs. La peine ,i
et celles du Rfésent décret , sera d"un emprisonnement de un an à èinq lins et ., 

ÀRT. 5. - Le secrétaire d'Etat aux colonies e.f 'l' d'une amende delO.OOO à 200.000 francs si l'auto
_chargé de eapplication du présent décret,qui, sera risation a été .obtenue par faùsse déclaration, inter- "j 

inséré au ]curlUll cl/idel. position de personne ou par manœuvre frauduleuse " 
quelconque. jfait à Vichy, le 5 mars 1942. 

AIlT. 6. - Un arrêté interministériel fixera les ,:,jPHiLIPPE PETAIN. 
modalités de l'autorisation préfeclmale visée à l'ar- __\ 

Par le Maréchal de Frai1c~ Chef de l'Etat Fral),çais : tiele '1er et dé la déclaration mentionnée à l'article '4. 
AIlT. 7. - Les affiches apposées 'en vertu de l'ar- ,,1Le garde des sceaux, 

licle 17 de la loi du 17 mars 1909 devront mentionner ,1 

].aseph BARTHÉLEMY. 
ministre secrétaire d'Etat à la fIlStice, 

les dispositions des articles 1er, 2, 3 et 5 de la pré-,.I 
sente l.oi. ,Le secrétaire d'Etat il l'aviation, 

AIlT. 8.- Le présent décret sera publié ail loumal '1 
GénéraL BEROEIlET, 

secrétoire d'Etat aux colonies, par intérim, 
olliciel et exécuté comme l.oi de l'Etat. 


Fait à Vichy, le 2 novembre 1941., . 

LOI diu 2 novembre 1941 interdisant tcute acquisifijn 
 PHILIPPE PETAIN. 

ile tonds de commerée par les juifs sa.ns autofisatiolt. Par le Maréchal de France, Chèf de l'Etat Français: 

Nous, MARÉCliAL DE fIlANCE, CHEF DE L'ETAT FnANçAIS, ' 
 Le garde des SéeullX, 


ministre secrétaire, d'Elat à -la' justice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 


Le conseil des ~injstres f!l1tendu; 

DECREtONS: Le ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur, 
ARTICLE PREMIEn. ~Paur être valables, les ml!ta Pierre PUCHEU. 


tions entre vifs de propriété ou dei jouissance, les' 
 Le ministre secrétaire il'Eta,t
démembrements de propriété, les constitutions de à ['écOllOlllie nationale et aux finances,
droits réels ci-après érrùmérés, lorsqu'ils s'lnt faits au Yves BoUTliILLlER.
profit d'un juif et portent 'sur des f,onds de c.ommerce , Le secrétaire d'Etat' à la production
situés en Francé, doivent être autorisés par le préfet illdustrielle,du département du lieu où le fonds de commerce est François LEHIDEUX.
situé: 

http:acquisiti.on
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Fruits col4lniaux el agr-ume:s 

ARRETE No 315 pro11wlguant au Togo l'arrête minis
tériel dl! Il mars 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER OE LA LÈOION O'HONNEUR! 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu Je· décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

t et les pouvoirs du COII!missaire de: la République au Togo; 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgaM 

iiou et de publication des textes réglementaires au Togo; 
Vu la loi du 25 octobre 1940 et le décret du 10 décembre 

1941 sur le fonds,de solidarité coloniale, promulgués rcspec~ 
tivement au Togo le Il décembre 1940 et le 4 mars 1942; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -Est promulgué 'dans le' terri-. 

toire du Togo, l'arrêté'ministériel du 11 mars 1942 
relatif à . l'allocation d'avances remboursables aux plan

. teurs de fruits coloniaux et agrumes, autres que les 
bananes. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 juin 1942. 
P. SAUCETI. 

LE SECRETAIRE D'ETAT A L'AVIATION, SECRÉTAIRE D'ETAT 
AUX COLONIES) PAR INTÉRIM) 

. Vu la loi du 25 octobre 1940 créant un fonds de solidarité 
colonialej 

Vu le dé.cret du 10 décembre 1941 a-utoriS3nt le fonds de 
solidarite coloniale à apporter son concours dans .le soutien 
aux productions agricoles: Fruits co.loniaux; 

Vu l'ayis du comité de gestion du fonds de solidarité colo~ 
niaIe; . l' 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Des avances remboursables 

sans intérêt pourront être allouées sur le fonds de 
sOlidarité col·oniale aux planteurs de fruits et agrumes 
autres que les bananes, dans les colonies et territ"ires 
relevant du secrétariat d'Etat aux colonies. 

ÀRT. 2. -'Ces avances ne pourront être accordées 
qu'à partir du le< janvier 1942 dans une. limite tri
mestrielle par hectare planté qui est fixée comme 
wH: 	 . . 

a) Taux maximum de l'avance trimestrielle pour 
l'entretien des plantations pendant la première année 
de 'la plantation: 600 francs par hectare; 

. b) Taux maximum de l'avance trimestrielle pour 
l'entretien des plantations existantes, à p~rtir de la 
deuxième année des plantations (le montant des 
avances accordées pour t'entretien dc chaque planta, 
tion existante sera réduit proportionnellement aux 
ventes de fruits réalisées): 60 francs par hectare. 

. ART. 3. - Ces·avances .devrOlit être affectées exciu
sivement au payement des dépenses de main-d'œuvre 
et des ,opérations nécessaires il la conservation et à 
l'entretien des plantations. Elles seront remboursées 
pr<igressivement à partir du quatrième mois qui suivra 
la reprise des exportations normales calculées sU!' le 
rythme des exportations de l'année 1938. 

ART. 4. -. Les chefs des administrations loeales 
intéressées détermineront, par arrêté, les conditions 
exigées pour J'octroi de ces avances, les modalités 
d'allocation et de remboursement et toutes autre> 
mesur·es d'applicaUon du présent arrêté. 

Fait à Vichy, le Il mars 1942.' 
Par délégation: 

René FATOU. 

. Açcès aux emplois dans Je:s admini.traliona 

publiques 


ARRETE No 316. promulguant au Togo la loi cl" 
141/lars lQ42. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 
Vu le décre! du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de pubHcation des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le terri

toire du Togo, la loi du 14 mars 1942 rel~tjve à 
l'accès aux emplois dans les administrations publiC 
ques relevant du secrétariat d'Etat alUX colonies. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 juin 1942. 
P. SAUCETI. 

------~-

Nous, MARÉCHAL DI! FI~ANCI!, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des millÎstres entendu; 	 ,i 

'1
DECRETONS: '1ARTICLE PREMIER. - Dans les territoires relevant .1du secrétariat d'Etat aux colonies, nul ne peut, s'il 

n'est citoyen français et né de père citoyen français, 
être employé dans les cadres européens des adminis
trations et des établissements publics ou exercer des 
fonctions de directi-on dans un service public indus
triel expl,oité en régie. . 

ART. . 2. - Cette condition n'est pas exigée des. 
sujets, des protégés et des administrés sous mandat, 
originaires des territoires relevant du secrétariat d'Etat 
aUX colonies -ou du secrétariat d'Etat au~ affaires 
étrangères, qui pourront accéder aux empl·ois que la 
réglementation actuene leuf permet d'occuper ou que 
la réglementation à venir leur ouvrirait. . 

AllT. 3. - Par dérogation aux dispositi·ons ide 
l'article 1«,. CCllX qui' ne sont pas nés d'un père 'j 
citoyen français pourront, s'ils possèdent la qualité : ....1 

de citoyen français, occuper l'un des emplois visés 
audit article lorsqu'ils appartiendront à l'une des caté
gories suivantes: 1 

10 - Nai'uralisés pour services exceptionnels' à la '1 
France, dans les conditions qui .seront fixées .par une :, 
loi ultérieure; 

20 - Sujets protégés ou administrés sous mandat 
français originaires- de territoires relevant du secré
tariat d'Eta.t aux colonies ou du secrétariat d'Etat 
aux affaires étrangères qui ont acquis la qualité de 
citoyen français; . 

30 ....:. Militaires et marins ayant servi dans les ar
mées françaises de terre, de mer ou de l'air, auxquels 
la qualité de combattant a été reconnue par applica
tion, soi! du décret du 1" juillet 1930, soit du décret 
du 27 décembre 1940; . 

40 - Ascendants, épouses ou vèuves et descendants 
de. militaires ou marins morts pour la France .ou ayant 
servi dans les. conditions définies au paragraphe .3, 
sOllsréserve, en ce qui concerne· les épouses et les 
veuves, que 1e mariage ait été contracté avant la date 
de la publication. de la 'présente loi; . 

50 - AlsacÎens-Lorraüis réintégrés dè plein' drà,it 
dans la. nati'Onalité française à dater du. 11 . n.ovembre 
1918 lorsqll'ils descendent eri ligne pàteriielle, s'il 
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s'agit d'enfants légItImes, et en ligne maternelte, s'i! 
s'agit d'enfants naturels, d'un ascendant ayant perdu 
la natioO.naIité française par application du traité franco
allemand du 10 mai 1871 ou Lorsqu'ils sont nés en 
Alsacè ,ou en Lorraine avant le Il novembre 1918 de 
parents inconnus ainsi que' ceux qui auraient droit à 
cette'réintégra!ions'i1s n'avaient déjà acquis ou reven
.Qiqué la naHonalité française antérieurement au Il no
vembre 1918; 

60 - Enfants nés en France, à la Martinique, à 
13 Ouadeiaupe ou à la RéJunion,' de parents inconnus 
ou de mère françàise et de père inconnu, à condition 
toutefois qu'ils n'aient pas été postérieurement recon
n'Us ·ou légitimés par un ,père étranger; 

7" Enfants nés dans les territoires relevant .lu 
secrétariat d'Etat aux colonies autres que la Marti
nique,1a Guadeloupe ou la RéunIon, de parents incon
nus ou de mère française et de père inconnu, à oon
dmon que la qualité' de citoyen français leur ait été 
reconnue, soit au titre des textes fixant dans les terri
toOires susvisés, pour les non-indigènes, les conditions 
de jouissance des droits civils, d'acquisition, de perte 
oU de recouvrement de la qualité de citoyen français, 
roit au titre des textes fixant les conditions juridiques 
des métis nés de parents légalement inconnus; 
. 80 - En ce qui concerne les emplois réservés, les 

militaires non 'Officiers et assimilés que des arrêtés 
des secrétaires d'Etat à la guerre, à la marine ou à 
l'aviation auront autorisés à servir à titre français .pu 
à titre étranger. 

ART. 4. - .Ceux qui ne sont pas nés d'un père 
français pO'Urront, en outre, s'ils possèdent la qualité 
de citoOyen français, être habilités à titre exceptionnel 
à oOccuper l'lUn des emplois visés à l'article le, par 
un décret rendu après avis conforme et l)lotivé du 
oonseil d'Etat. 

Les candidats aux emplois dont il s'agIt pourront 
solliciter cette dérogation dès qu'ils justifieront qu'ils 
s'orientent de façon précise vers l'un de ces emplois .. 

ART, 5. Les f,onctioOnnaires et agents atteints par 
les dispositions de l'article 1" cesseront leurs fonctions 
à la date qui sera fixée· par . arrêté du chef de la c0

lonie, du pay.s de protectorat ou du territoire sous 
mandat. . 

Ils bénéficieront des avantages qui leur sont accor
dé~ par les artiCl!!6 6 à 10. 

ART. 6. Les fonctionnaires et agents appartenant 
aJUX catégories ém.tmérées par l'article 1" du décret 
du 1'" noOvembre 1928 sur la caisse intercoloniale de 
retraitesrecevront une pension d'ancienneté avec jouis
sance immédiate s'ils justifient du nombre d'anné~s 
de service exigé pour l'ouverture du dr·olt à cette 
pension. 

Si, sans remplir cette condiüon, ils ont accompli 
au moirls quinze années de services effectifs, ils bé-< 
néficiervnt, avec jouissance immédiate d'une pension 
calculée à raison, soit d'lUn trentième du minimum de 
la pension d'ancienneté pour chaque année de serv;';es 
de la catégorie A, soit d'Iun vingt-cinquième pour 
chaque année de services de la catégorie B ou de 
services militaires. Lc moOntant de cette pension ne 
pourra excéder le minimum de la pension d'ancienneté 
aJUgmenté, le cas échéant, de la rémunération des 
bonifications pour services hors d'Europe et des béné
fices de campagne. 

ART. 7. -' Les fonctionnaires et agents des terri
haires dépendant du secrétariat d'Etat aux colonies, 
des provinces, communes, 'établissements publics, Set
vi~es ou entreprises qui· possèdent un organisme spé

.' 
. cial de retraites, bénéficieront avec jouissa!!ce immé

diate de la pension d'ancienneté ou de la pension pro
porUonnelle fixée par leur règlement de retraites, 
s'ils remplissent les conditiops de durée de services 
e~igées p"ur 1'm'verture du droit à l'une de ces pen
$1'Ûns. 

ART. 8. Les fonctioOnnaires et agents soumis au 
régime de la caisse nati'Ünale des retraites pour la 
vieillesse obtiendront, s'ils comptent au moins quinze " 
ans de services effectifs, la jouissance immédiate d'une .l.' 

alloOcation annuelle égale aU monlant de la rentè. j 
vieillesse qui leur serait acquise à l'époque de b :1 
cessation de leurs fonchons, si leurs versements régie- .~ 
mentaires avâient été effecl'Ués dès l'origine à capital . J, 

aliéné. Cette aHocaHon cessera de leur être attribuée ' 
à compter de la date d'entrée en jouissance de leur i 
rente sur la c?isse national:..-des retraites. ..j 

ART. 9. - Les fonctionnaires et 'agents tributaires' j 
soit de la caisse interc010niale de retraites, soit d'un J 
organisme spécial de retraites, ne remplissant pas les<' 
condmons requises pour bénéficier des pensions ou j 
allocati·ons prévues par les articles 6 à 8 recevmnt .;: 
une indemnité égale au produit par le nombre d'années 
de services du montant mensuel du traitement, solde 
ou salaire dont ils bénéficiaient, compte tenu, le cas 
échéant, du supplément col,onial, des indemnités de 
résidence, de l'indemnité spédale temporaire, des in
demnités p(JUr charges militaires et âlloOcations fami
liales.L'indemnité ainsi calculée ne pourra être infé
rieure à celle qu'obtiendrait un agent ayant six années 
de services.· 

ART. 10. ~ Les veuves ou les oOrphelins des fonc- 'i 
tionnaires et' agents auront droit à pensLon dans les' 
conditions fixées par le régime de retraite auquel 1 
leur mari ou ascendant était soumis; néanmoins si ~ 
ledit régime prévoit pour l'aUribution de la pension : 
de veuve que le mariage doit avoir été contracté depuis 
un certain délai avaqt la cessatiDn de l'activité, cette 
condition "ne sera pas exigée lorsque le mar:iage a été ., 
célébré avant la cessatioOn de l'activité et que le temps 
à courir entre sa date et la limite d'âge dont les in
téressés auraient pu bénéficier est aU moins égal au
dit délai. 

ART. Il. - Les f1?nctionriaires, agents et employés 

licenciés en exécutîon de la loi du 13 septembre 1940 

pourront réclamer l'applicaHon des dispositions des 

articles 3 et 6 à 10. 


S'ils peuvent bénéficier des dérogations prévues par 

l'article 3, ils seront réintégrés sur leur demande dans 

leur administration aux wade, classe oou échelon, rang 

qu'ils auraient occupés s ils étaient restés en fonctions. 


En ce cas, ils seront réputés pour le calcul de leur 

ancienneté n'al'oir jamais cessé d'exercer leurs foOnc

tions et ils percevront une indemnité égale à la moitié 

du traitement, solde ou ilalaire et accessoires 'lui leur 

auraient été versés pendant la période d'interruption 

de leurs services à laquelle s'ajouteront, s'il y a lieu, 

les aUoeations familiales. Le bénéfice de cette indem

nité ne sera accordé aux intéressés que· sous réserve 

de reverser les sommes qu'ils auraient perçues à 

titre de pension, allocation ou indemnité pendant la 

périoOde d'intenllptioOn de leurs services; la validation 

pour la retraite de la période d'interruption de leurs 

services ne sera effeeluée que sous condit>on de "er

sement des retenues corresPoOndantes. 


Au cas oontraire, ils recevront les- pensions, alloca

tioOns ou indemnités préwes par les articles 6 à 10, 

déduction faite des sommes qu'ils aurajent rouchées 





